
PROTECTION JURIDIQUE BAILLEUR

Le spécialiste de l’assurance immobilière
qui met de la couleur dans la pierre.

Vous allez vite vous habituer
à déléguer vos conflits.
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Proximité Spécialisation Réactivité Contrats adaptés

Nos atouts

Le petit + Odealim

•  Tous litiges avec un tiers, locataire compris.

 •  Le recouvrement des créances locatives 
(loyers, charges…).

 •  Les procédures en résiliation de bail 
et d’expulsion.

 • Organisation de la défense judiciaire.

 •  Assistance téléphonique dédiée pour tous 
renseignements juridiques.

 •  Prise en charge des frais et honoraires des avocats 
et experts.

 •  Prise en charge des frais de procès comprenant 
notamment les frais d’huissier, d’expertise 
judiciaire.

 •  Accès à des experts qualifiés pour chaque 
spécialité (évaluation, expertise technique, etc.).

Pourquoi souscrire ?

Une assistance à la résolution des litiges :

 •  Avec leurs locataires.

 •  Avec les prestataires et fournisseurs.

 •  Avec le voisinage.

 •  Avec la copropriété.

L’assurance Protection Juridique garantit
une gestion des procédures et une couverture
des frais de justices dans la résolution
des différents problèmes que vous pouvez rencontrer.


